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Haras provinciaux de Lithuanie:

Elalons reproducteiirs. Chevaux de seile.

Reglemenlaires. Effectifs. Reglementaires. Effeclifs.

1° Trakehnen 84 84 4 4

2° Gudwallen 86 86 2 3
3° Insterburg 82 82 3 3
4° Jonasthal 50 4 — —

302 256 9 10
(A suivre).

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

T-

France. — Lc proces Bazaine, apres une serie de depositions et confrotitations
qui n'onl pas loujours offert un altrait proportionnel ä leurs dimensions, esl maintenant

arrive ä son tenne. Nous prendrons la liberte de resultier quelques seances
interessantes au point de vue des Operations en general, — el nous sommes loin
de le regretter, — plutöt qu'ä celui de la cause elle-möme.

Les audiences des 31 oclobre, 1er et 3 novembre ont ele de celles-lä. On a

entendu de nouveau le general Coffinieres, qui, agace des taquineries du
commissaire du gouvernement, a fini par lui repondre : « On voit bien que vous ne
coniiaissez pas le lerrain. »

Puis le colonel Magnan a ete appele. Serre de pres par le duc d'Aumale, il a
ele iinalement convaincu d'avoir fait peu d'efforls pour franchir la distance de
Thionville ä Metz et rentrer dans cette derniere place. L'opinion semble maintenant

fixee sur le compte de cel officier, plein d'intelligence et de bravoure, mais
d'une prodigieuse legerete.

Sont venus ensuile les colonels d'etat-major Levval et d'Andlau aujourd'hui
ardents accusaleurs du marechal Bazaine, apres avoir compte, M. Levval surtout,
parmi ses collaborateurs intimes. Les interrogatoires se sont alors animes. Bazaine
a energiquement nie avoir reQii avant le 30 une depeche de Mac-Mahonjque son
aide de camp Levval prelend elre arrivee le 23. Dans le cours d'un long requisi-
loire contre son ancien chef, ce colonel a trouve moyen de s'atlribuer glorieusement
la paternite des dispositions de sortie du 26 aoüt, c'est-ä-dire de la plus deplorable
elucnbration qui soit jamais sorlie d'un cerveau d'etat-major et qui, parparesseou
par legerete, servil encore teile quelle pour la lenlative du 30. En revanche le
colonel d'Andlau, sur une 'Interpellation pressante de M. Lachaud, a du se reconnaitre

l'auteur d'un violent pamphlet anonyme contre le marechal Bazaine, utilise
comme principal canevas par l'acte d'aecusation. Pauvre France I Avoir eu, en de
telles circonstances, de tels elals-majors, chercliant la gloire en brochures et re-
clames plutöt que dans l'accomplissement de leur täche

L'audience du 4 novembre a ete piquante. Le colonel Stoffel, bien connu par
ses lapporls d'altache militaire ä Berlin, a irouve etrange qu'on le suspeetät d'avoir
trop neglige des depeclies qui lui furent remises au quartier-general de Mac-Mahon.

oü il avail le service des renseignements. II s'est fache et laisse aller contre
le general Riviere ä de vives paroles qu'il refusa de retirer. Celte allilude lui va-
lul un proces- verbal d'inconvenance, qui vient de se traduire par trois mois de
prison, el des reserves du commissaire du gouvernement sur la queslion de
detournement de depeclies officielles.

Le 5 novembre M. le comte de Palikao a jug. bon de developper son fameux
plan impose des Tuileries ä l'armee de Chälons el qui conduisit si bien celle-ci
dans le gouffre de Sedan. Le brave vainqueur des Chinois n'en veul pasdemordre.
Sa coneeption etait parfaite, l'execulion seule a fail defaul. L'armee de Chälons
devait marcher plus vite; d'abord sur Verdun, puis, par suite de nouveaux ren-
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seignemenls, sur Stenay, oü eile passcrail la Meuse. De lä eile eüt gagne Montmödy,

oü se trouvaient de forls approvisionnements, et aurail rallie Bazaine. Les
deux armees röunies eussent vite ecrase les Allemands, sur qui elles avaient de
l'avance. Mais Mac-Mahon n'a pas su agir; il s'est arrete au lieu de marcher, il
a hösitö et perdu deux jours donl il reste responsable. Pour prölendre le contraire
il faul etre slrategiste de cabinet, ineapable de manceuvrer seulement quatre hommes

et un caporal. Ainsi parla M. le comte de Palikao.
Qye sa Strategie soil de cabinet ou de corps-de-garde, on croira difficilement au

sublime d'une Operation se changeant, par deux jours de retard, monnaie
courante de lelles affaires devant l'ennemi, en inevitable catastrophe. Le propre
d'une bonne Strategie est, au conlraire, de tenter beaucoup avec peu de risques,
et ce pouvait etre le cas d'un mouvement offensif de Mac-Mahon, des Chälons par
la droile, non par la gauche, le long de la frontiere beige.

Le samedi 8 commencerenl el se conlinuerent la semaine suivanle les depositions

des temoins sur la 4e ealögorie des queslions, c'est-ä-dire sur les evenements
du 19 aoüt au 1er septembre. La parole a ete au genie et ä rarlillerie. MM. les
colonels Salancon, Merlin, Brotte, commandants Michel, Lecopellic onl donne
des details fort inslructifs sur les travaux de defense el d'armement. Suivanl eux
la place elait en bon etat de resistance des le 15 aoüt. — On s'y est aussi oecupe
du fameux conseil de guerre de Grimont, le 26 aoüt, qui, sur les renseignements
fournis par M. le marechal Bazaine el le general Soleille, decida la methode d'ex-
peetative el de petite guerre. A cetle occasion il parait avoir öle etabli par divers
renseignements et notamment par un saisissant recit du marechal Canrobert que,
lors de ce conseil, le commandant en chef ne savait rien de la depeche que le
colonel Levval dit ölre arrivee le 23.

Le {2 novembre a ete surtout sentimental. On vit defiler, ä propos de vivres,
de nombreux intendants, puis MM. les conseillers municipaux de Metz, impalienls
de venger l'autorite civile des avanies qu'elle avait subies de l'autorite mililaire
pendanl l'occupation ; vieille histoire, toujours neuve, comme on voit, oü MM. les
conseillers deployerent beaucoup d'eloquence. II y eut une vraie emotion dans l'au-
ditoire, quand l'un d'eux, M. Boulelier, s'ecria en terminanl: « Pas un Messin
ne se serait plaint de voir la cite detruite, pourvu que le drapeau de Ia France
flotläl encore sur ses ruines. Au moins l'armee, malgre ses liumiliations, a eu la
consolation de rester f.angaise, landis que nous... » Des sanglots elouffes em-
pechent le tömoin de conlinuer sa deposilion, plus patriotique evidemment que
concluante conlre l'accusö.

Dans la seance du 14 novembre la serie des teraoignages se rapportanl ä la
5" seclion « defense et approvisionnement de Melz » a ele epuisee. Reste maintenant

au conseil de guerre ä appröcier si le commandanl en chef s'est conforme
aux prescriptions du decret du 13 octobre 1863 sur le service des places de

guerre, s'il a pris toules les mesures prescrites pour la defense et pour les subsistances,

s'il a menage convenablemenl ses vivres et munilions, resiste aulanl qu'il
le pouvait, questions evidemment fori elasliques et dans lesquelles l'incapacile
pure el simple, sans intention criminelle, peut avoir joue un röle capital.

Le 15, on a entendu divers tömoins sur la 6e section « les Communications. »

II a öte rapporle par plusieurs emissaires qu'il n'ölait pas tres difficile de sortir de
Melz ä travers les lignes prussiennes, mais bien d'y rentrer. En revanche, un
capitaine d'infanlerie. M. Archambeau, blessö ä Gravelotte et recueilli ä Ars, a fait
un ömouvanl recit de sa rentree ä Melz, le 21 seplembre, par l'aqueduc de

Gorze; aquedue que le marechal Bazaine fit ensuite couper pour mieux se garder I

Le lundi 17, deposilions analogues, qui paraissent confirmer qu'il n'ötait pas
impossible de communiquer de Metz ä l'exlörieur et vice-versa. On enlend aussi
les commandanls de corps sur les Operations du 1er septembre au 10 octobre.
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Enlr'aulres le marechal Leboeuf convient que ces opörations n'ötaient pas
süffisantes pour röpondre aux exigences el relever le moral de l'armöe.

Le 18 est arrivöe la question Regnier, le roman de l'histoire, toujours plus
myslörieux, puisque cet important tömoin a juge prudent de se refugier en Suisse
et n'a pu alimenier les debals que par sa premiere deposilion d'enquöte, lue
d'office. A cette occasion, MM. Canrobert, Bourbaki, Desvaux raconlent leurs
conversalions et leurs rapports avec Regnier, qui n'apprennent rien de nouveau.
Le möme ihöme a rempli les seances des 19 et 21 novembre, oü l'on a entendu
les generaux Boyer, Leflo, MM. Jules Favre et Gambeita. Ces deux derniers ont
vivemenl chargö l'accusö. M.Jules Favre s'est surtout appuye d'un proposdu prince
de Bismark ä Ferriöres, qui lui aurait dit: « J'ai tout lieu de croire que le
marechal Bazaine n'est pas avec vous », revölalion peu nouvelle assuröment. M. Gambetta

a parle fort eloquemment de la question generale. II s'est efforce aussi d'in-
criminer les negociations de Bazaine avec les Prussieus et d'en denier le droit; en
quoi l'öminenl oraleur semble oublier que ce droit n'a jamais öle contestö ä un
assiögö quelconque, el que, dans le cas parliculier, un assiögö bloque el alfame
pouvait n'avoir pas le choix des bases de transaclion avec im ennemi exigeant et
ruse. Cela rappeile qu'on accusa egalement en son temps M. Jules Favre de trahison,

parce qu'il ötail allö conförer de la paix avec M. de Bismark, ä Ferriöres,
sans i'assenliment de ses collegues.

Dans la seance du 21, M. le general Pourcet, commissaire du gouvernement,
a fait condamner le tömoin Regnier par döfaut ä 100 francs d'amende et a pris
des röserves contre lui pour espionnage et intelligences coupables avec l'ennemi,
ce qui prouve que le fameux nögocialeur n'a pas öle trop mal avisö eu suivant le
proces tranquillement du cafö du Thöätre de Lausanne plutöt que des couloirs de
Trianon.

Le. 22, le commandant Guiolh a depose qu'il a remis de la part du maröchal
Bazaine, deux depöches ä un paysan de Donchery, porleur d'un sauf-conduil
prussien ; une de ces depöches ötait pour le general Trochu, l'autre pour la mare-
chale Bazaine, ä Tours. Le marin Douzella dit aussi qu'il esl parti de Metz avec
des depöches pour Paris, mais qu'il a du les laisser ä Thionville, au colonel
Turnier. Ces depositions tendraient ä montrer que le marechal Bazaine a fait
quelques röels efforts pour se metlre cn communication avec le gouvernement de
la defense nationale.

Une döposilion interessante a ötö celle de l'intendant Richard, sur les inutiles
mesures prisesä Longwy et Thionville, pour ravilailler l'armee de Melzquand eile se
meltrait en route dans cetle direclion. M. l'ingönieur Bazaine, fröre du marechal,
a raconte toules les demarches qu'il fit ainsi que la marechale, en commun avec
la delegation de Tours, pour communiquer avec Metz, döraarches que M. de
Bismark traina en longueur jusqu'ä la veille de la capilulalion.

Le lundi 24 furenl entendus: l'ingönieur Scale, sur le service des chemins de
fer et des approvisionnements: les gönöraux Schmidt, Deplace, les colonels
Marion, Fabre, le commandant Daujon, les capitaines Costa de Serda, de Mornay,
Valdejo, Gudin, Chasseloup-Laubat, les lieutenants Angely, Lapointe, Dous, etc.,
sur le service des avant-postes, des eslafettes, des ordonnances, des parlementai-
res. II s'agissait de savoir s'il est vrai que le marechal Bazaine ait fait plusieurs
visites clandestines dans les lignes prussiennes, comme on Ten aecuse gönöralemenl

ä Melz et comme en döposent plus ou moins faniastiquement quelques Messins,

MM. Meyer, Paquin, Fournier et le commandant d'arlillerie Saget. D'aprös
ces depositions, lesdites visites ne seraient rien moins que demontrees.

Le 23 novembre on a entendu de nouveau le gönöral Boyer sur les nögociations
finales, c'est-ä-dire lout un piquanlchapitre d'histoire. On y voit comment M.
Bismark i herchait ä opposer au gouvernement de Paris l'armee de Melz, en formant
celle-ci de se rattacber publiquement ä la cause de la Regente, el pendant que le
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general Boyer etait renvoyö de Versailles ä Metz et ä Chislehurst, la capitulation
dut inlervenir.

M. Tachard, ancien ministre de France ä Bruxelles. ayant vu au passage MM.
Bourbaki et Regnier, parla sur lememe theme. II rapporta des propos pittoresques
des uns et des autres, notamment de Mme Bourbaki.

Dans l'audience du 26 ont öle enregiströes des depositions imporlanles pour
l'historique des derniöres negociations ouvertes par le general Boyer. Les marechaux

Leboeuf et Canrobert, les generaux Ladmirauli, Frossard, Jarras, Cliangarnier,
Desvaux, Coffinieres et M. Rouher ont successivemenl raconle la pari plus ou
moins grande qu'ils ont eue dans ce dönoucment. 11 rösulte des assertions de
M. Rouher que l'impöratrice Eugenie a refuse de donner le blanc-seing qui elait
demande par M. de Bismark et de peser sur ies negociations au profil de la dynas-
tie. imperiale, ce qui lui eüt öle facile M. Rouher esl revenu sur la campagne de
Sedan et a rappele par des dates precises que ce ne sonl pas les ordres de Paris
qui ont dirige l'armöe de Chälons sur Sedan, mais des depöches de Bazaine annon-
?ant qu'il allait sorlir dans celte direction.

Les audiences des 27, 28, 29 onl encore porte sur la möme serie de questions,
ainsi que sur la capilulalion et sur la remise des drapeaux. Sur ce dernier sujet,
les göneraux Laveaucoupet, Janningros et Lapasset ont louchö rauditoirejusqu'aux
larmes.

Le 1er döcembre les inlerrogatoires ont ötö terminös et le 3 a commence la
lecture du requisitoire. Ce document considerable et bien severe conclut ä la dögradation

et ä la peine de mort.
La defense nous a paru faible. Me Lachaud s'esl montre plus preoccupe d'affir-

mer ses opinions impörialistes que des besoins de la cause elle-möme.
Le conseil de guerre a condamne ä l'unanimite le maröchal Bazaine h lo, peine

de mort, lout en signant, ä l'unanimite aussi, un recours en gräce aupres du
prösident de la röpublique.

Le departement mililaire federal a adresse aux autorites militaires des canlons
la circulaire suivante, en date du 5 döcembre 1873 :

Par circulaire du Conseil federal suisse du 9 mai öcoule, les cantons ont ötö in-
vitös ä transmeltre les tabelles de tir de leurs unites tactiques de l'infanterie, au
departement soussigne. au plus tard quatre semaines apres l'exercice de tir.

II n'y a eu jusqu'ici qu'une partie des cantons qui se soient conformes ä cette
invitation : c'est pourquoi nous prions les autoriies militaires des cantons que cela
concerne de nous envoyer, au plus tard jusqu'au 20 courant, les tabelles de tir de
leurs corps d'infanterie. Ces tabelles doivent etre remplies selon les prescriptions
de notre circulaire du 18 juillet 1873.

Aucune prime de tir ne pourra ötre accordöe aux unilös lactiques dont les
tabelles de lir nous parviendraient apres cette dale.

Le chef du de'partemant militaire federal,
Welti.

Au 31 oclobre, la Confederation avait recu des differenles fabriques d'armes:
95500 fusils Velterli d'infanterie. Augmentation en octobre, 3000
6800 carabines » ä double detente. » 600
2200 mousquetons Vetterli, de cavalerie. » 200
700 revolvers. » 100

La provision de cartouches est de 14,918,520; l'effectif reglementaire pour les
95,500 fusils serail de 15,280,000, le deficit est donc de 361,480 cartouches,
repröseniant rapprovisionnement de 2259 fusils.

Si la fabrication des munitions ne peul pas seulement marcher de pair avec celle
des armes ä une epoque de l'annöe oü les ecoles militaires sonl presque partout
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terminöes et oü par consöquent la consommation de munitions est presque nulle,
qu'adviendrait-il si une guerre venait ä öclaler ou si un accident arrivail dans la
seule fabrique de la Suisse

Mise au concours
de modeles/de fusöes pour projectiles explosibles.

La precedente mise au concours d'une fusee ä double effet, n'ayant pas öle resolue

par la production d'un modöle parfait sous tous les rapports, un nouveau
concours est ouvert ä cet effet.

Cette fusöe doit remplir les conditions suivantes:
1. La fusöe doit, en möme temps, Ötre une fusöe percu tante et k temps, afin qu'on

puisse obtenir en tout cas l'explosion du projectile.
2. La fusöe doit permettre aussi bien la graduation rapide jusqu'ä la combustion

d'au moins 10 secondes de duröe, avec subdivision de 1/5 de seconde, que Ia
graduation avec la combustion la plus courte possible, pour obtenir reifet de
mitraille.

3. La graduation ne doit avoir lieu qu'avec la main et de la maniere la plus
simple, sans l'aide d'aucun instrument; chaque artilleur doit pouvoir l'apprendre
avec facilitö, sans aucun danger, möme dans le cas d'une duröe de combustion
irröguliöre.

4. II ne doit pas etre nöcessaire de visser aucune amorce fulminante lors du
service de la piöce, mais le projectile doit pouvoir ötre sorti complötement prepare
du coffre k munitions, de maniere qu'il n'y ait plus qu'ä le döcoiffer et ä regier la
duröe de la fusee.

5. La fusöe doit ötre construite de teile sorte qu'il n'y ait aucune explosion ä
eraindre par rinflammatien de la fusöe möme lors des secousses et chocs qu'elle
pourrait eprouver pendant le transport sur toute espece de terrain.

6. Elle doit pouvoir ötre adaptöe sans difficulte, sans diminution de la soliditö
du projectile et sans trop de frais, ä tous les projectiles creux employes dans
l'artillerie suisse et sans changer la capacitö du vide des obus

7. La fusöe doit ötre suffisamment solide pour rösister aux coups dans la piöce
et ne donner lieu ä aucune explosion prömaturöe dans le canon ou en en
sortant.

8. La composition fulminante et la colonne fusante doivent ötre garanties des
influences atmosphöriques, de teile sorte que la duröe de la combusiion ne soit pas
sensiblement modifiöe, möme apres un döpöt de plusieurs annees dans les magasins

et par le transport de la munition en campagne ; en revanche, Pinflammation
assuröe de la composition pour toute graduation ne pourra faire l'objet .d'aucun
doute.

9. La construetion de la fusöe doit avoir lieu de maniöre k ce que sa fabrication
ne prösente aucune grande difficulte, et que l'on puisse suffisamment en surveiller
la bonne exöcution; Ia construetion doit, en outre, _tre teile qu'une fusöe döjä
graduee, puisse ötre disposöe pour toute autre duröe de combustion et que sa
confection ne soit pas trop coiiteuse.

Les inventeurs de ces fusees sont invitös k transmettre leur modöle au Döpartement

militaire fedöral, jusqu'ä Päques 1874 au plus tard.
II sera allouö une prime de 10,000 francs ä l'inventeur de la fusöe qui röpondra

ä toutes les exigences ci-dessus indiquöes et qui, ä la suite d'essais concluants,
pourra ötre adoptöe.

Si aucun des modöles prösentös n'obtenait l'approbation absolue de la commission

ötablie pour en faire l'essai, la prime pourra ötre röpartie sur plusieurs
modöles — Si un modöle de fusöe ne pouvait ötre introduit qu'aprös avoir subi de
notables corrections et modifications, la prime fixöe devra ötre röduite et n'ötre
payöe qu'en partie.

La Conföderation aura le droit d'introduire la fusöe primöe ou quelques-unes de
ses parties dans l'armöe.

II ne sera admis aucun dessin ou projet de fusöe qui ne serait pas aecompagne
de la fusöe mais des modöles de fusöes de grandeur naturelle, complötement terminös,

modöles qui devront en outre ötre accompagnös de dessins et de descriptions.
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Les dessins des projecliles d'ordonnance et des fusöes actuelles peuvent ötre
demandes au bureau föderal d'artillerie, ä Aarau.

Aprös les premieres livraisons des projets, la commission d'artillerie decidera
quels sont ceux de ces modöles en etat de subir d'ultörieurs essais et amöliorations,
et eile mettra ä la disposition des inventeurs les moyens nöcessaires pour procöder
ä de petits essais, auxquels eile eb fera succöder de .plus grands si les premiers
donnent des rösultats favorables.

Berne, le 31 octobre 1873. Le Departement militaire federal.

COI«rC_0"«_.JB__SS
L'Assemblee generale de la sociötö militaire fedörale met au concours les trois

questions suivantes;
1. Quelle est la force et l'organisation la plus convenable pour l'unitö taclique de

l'infanterie et des carabiniers de notre armee?
2. Une augmentation de la cavalerie est-elle necessaire, et quelles sont les

mesures ä prendre pour arriver ä un bon rösultat?
3. Le nouvel armement et les prineipes de la nouvelle taclique commandent-ils

des modifications importantes dans l'organisation du parc, et quelles sont-elles?
Comment peut on satisfaire aux besoins de l'armöe au point de vue de l'attelage du
parc de division, des trains de pontons, des ambulances, des bagages de l'ötat-major
et des unites tactiques, ainsi que des colonnes de vivres; quelle est la meilleure
Organisation ä donner au train de parc et au train des öquipages

Les coneurrents qui traiteront la premiöre question devront entrer dans lous les
delails, speeifier le nombre de chaque grade des cadres, determiner la force du
detachement de train ä adjoindre ä ohaque bataillon, etc.

A teneur des röglements, Ia somme ä attribuer en urimes pour chaeune des questions

ne peut pas depasser deux cent cinquante francs Le premier prix sera de
cent cinquante francs.

Les coneurrents doivent envoyer leur travail avant le 31 decembre 1874, au plus
lard, au nouveau prösident du comitö central, M. le colonel Egloff, ä Teegerwylpn
(canlon de Thurgovie). Les mömoires ne devront pas ötre signös, mais devront porter

une devise reproduite sur un pli cachetö Joint ä l'envoi et contenant le nom de
l'auteur. Ce pli ne sera ouvert qu aprös que les travaux auront ete appröcies.

Aarau, le 4 decembre 1873.
Au nom du Comite central:

Le president sortant de charge, Rudolf, colonel.
Le. Secretaire, Riniker, capitaine fedöral.

Neuchätel. - Le Conseil d'Etat a fait les nominations suivantes dans le corps
des carabiniers le 21 mars 1873 :

Au grade de capitaine: Frey, Leopold'; Montandon, Marc-Henri. Lieutenant:
Prince, Georges ; Huguenin, Edi.-Emile; Barbier, Emile; Bourquin, Ali; Matile,
F.-Aug. Premier sous-lieutenant: Ducommun, Paul-Auguste; Knoll, Charles;
Rychner, Henri Deuxiöme sous-lieutenant: Gretillat, Paul

Le 14 novembre 1873. Infanterie : Au grade de capitaine, Bertrand, Jaques, ä la
Chaux-de-Fonds; Pury, Edouard-Louis, ä Neuchätel; Junod, Jean, ä la Chaux
deFonds; Böguin, Auguste ä Neuchätel; Roessinger, Edouard-Auguste, ä Couvet;
Perret, David, ä Neuchätel. — Au grade de lieutenant, les l"s sous-lieutenants:
Meyer-Perrin, Jean-Jacob, ä Colombier; Gauthey, Samuel-Edouard, ä Colombier ;
Krieg, Auguste, ä Ligniöres ; Jacot, Alfred-Louis, ä Neuchätel; Merian, Guillaume,
k la Chaux-de-Fonds ; Robert-Nicoud, Louis, aux Ponts ; L'Eplattenier, Emile, aux
Ponts ; Patthey, Justin, aux Ponts ; Clerc, Gustave-Adolphe, ä Neuchätel; Dubois,
George, au Locle ; Roulet, Auguste-Francois, ä Peseux. Au grade de l«r sous-lieutenant

les 2«s sous-lieutenants: Matlhey-de l'Etang, Adolphe,älaBrevine ; Sandoz;
Numa, au Locle ; Grandjean, Eugene, ä Noiraigue; Montandon, Charles, au Locle;
Gilliard, Henri-Louis, ä Neuchälel; Jequier, Charles, ä Fleurier; Dubois, Jules-Auguste,

ä Chaux-de-Fonds ; Bovet, Emile, ä Fleurier; Droz, Jules-Zelim, ä la Chaux-
de Fonds ; Kisling, Jean Emile, ä Neuchätel.

Nous expödions avec ce numöro, la table des matieres, le titre et la couverture
de la Revue militaire suisse de 1873.
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